
 

CIRCULAIRE AD 2002/2 et AD 2002/3 DU 29 MAI 2002

Normes récentes en matière de traitement d'archives

.

AD 2002/2

Mesdames et Messieurs les présidents des Conseils régionaux 
(Archives régionales)

Mesdames et Messieurs les présidents des Conseils généraux  
(Archives départementales)

Mesdames et Messieurs les maires  
(Archives communales)

 

AD 2002/3

La directrice des Archives de France

à

Mesdames et Messieurs les directeurs de centres d'Archives nationales

 

 



J'ai l'honneur de vous informer des publications récentes des normes suivantes 
qui peuvent vous être utiles :

- AFNOR NF Z 40-010 (juin 2002) : Prescriptions de conservation des 
documents graphiques et photographiques dans le cadre d’une exposition. 
Cette norme a pour objet de donner un ensemble de prescriptions visant à 
assurer au mieux, dans le cadre d’une exposition temporaire, la conservation 
des documents graphiques et photographiques conservés par des bibliothèques, 
des archives ou des musées.

- révision (décembre 2001) de la norme NF Z 42-013 (1999) intitulée désormais 
Archivage électronique Spécifications relatives à la conception et à 
l’exploitation de systèmes informatiques en vue d’assurer la conservation 
et l’intégrité des documents stockés dans ces systèmes. Elle permet de mieux 
répondre aux besoins en matière de gestion électronique des documents, en 
proposant un référentiel adaptable à toutes les situations lors de la conception et 
de l’utilisation de systèmes informatisés de gestion et d’archivage des 
documents électroniques.

- version AFNOR de la norme ISO 15489-1 (avril 2002) Information et 
documentation - "Records management" - Partie 1 : principes directeurs 
Cette partie de l'ISO 15489 constitue un guide pour l'organisation et la gestion 
des documents d'archives) des organismes, publics ou privés, pour le compte de 
clients internes ou externes afin que les documents soient créés, archivés et 
organisés d'une manière pertinente. Elle peut soutenir une démarche qualité, en 
accord avec l'ISO9001 et l'ISO 14001. Elle n'inclut pas l'organisation et la 
gestion des archives historiques au sein des institutions d'archives. 

- NF Z42-011-2 (décembre 2001) Imagerie électronique - Partie 2 : contrôle 
des informations conservées sur CD. Le présent document fournit des 
recommandations permettant à un utilisateur de systèmes de stockage 
comportant des supports d'information de type disque compact d'établir des 
niveaux de qualité pour ce qui est de l'enregistrement et de vérifier la 
préservation des données conservées sur ces supports.

.

Ces normes peuvent être achetées à l'AFNOR, éventuellement en ligne (http://
www.afnor.fr).
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La Directrice des Archives de France



Martine de BOISDEFFRE
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